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Merci de prendre connaissance des informations ci-dessous AVANT DE DEPOSER UN DOSSIER 
 

IMPORTANT : 
 

 
 SOUTIEN AUX PROJETS DOCTORAUX 

MODALITES : 

 
 Selon la grille salariale du CNRS fixant le montant de la rémunération du doctorant contractuel, le montant total chargé de la rémunération d’un 

doctorant contractuel au CNRS pour 3 ans à compter de 2026, à budgétiser pour ce dispositif, s’élève à 130 000€. 
 Les résultats des projets retenus seront diffusés suite à la réunion du Conseil Scientifique de l’Université de Lorraine de mars 2026. 
 L’aide régionale concerne uniquement les trois premières années de thèse et ne peut concerner que des dépenses de masse salariale. 

La subvention régionale ne peut pas dépasser 60 000€ pour les 3 ans. 
 Le cofinancement du projet doctoral (soit 70 000€ minimum) doit obligatoirement provenir des ressources propres (*) du laboratoire ou d'un 

contrat avec un partenaire socio-économique. 

Maîtrise d’ouvrage CNRS (MO CNRS) - Modalités financières – Projet doctoral 2026 

• Le cofinancement d’un projet doctoral ne peut pas provenir du CPER, du FEDER ou d’autres ressources financières obtenues auprès 
de la Région Grand Est. De même, le cofinancement d’un projet doctoral ne peut pas provenir d’un projet ANR, hormis si le 
cofinancement d’un doctorant est clairement inscrit dans le dossier de demande de financement à l’ANR et si la durée du projet ANR 
couvre bien l’intégralité de la période du contrat doctoral. 

• Toutes les dépenses doivent être indiquées en HT. 
• Pour les UMR, il ne peut y avoir qu’un SEUL maître d’ouvrage (UL ou EPST) (Cf. Fiche de l’appel). C’est le maître d’ouvrage indiqué 

dans le dossier qui réalisera la dépense. Le CNRS ne pourra justifier que les dépenses qu’elle aura réalisées. 
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Exemples de saisie du formulaire en ligne sur l’application :  
(*) Ressources propres : ensemble des ressources dont dispose le laboratoire, 

hors dotation 
 

(**)  
Le coût total s’entend sur les trois premières années de thèse 

Je souhaite demander une subvention à la Région de 60 000 € 
avec un cofinancement du projet sur ressources propres du laboratoire (*) 

 

Coût total du projet (€ HT) (**)  130 000 € 
Tranche annuelle : 2026 2027 (UL) 

Fonctionnement demandé à la Région (€ 
HT) : 60 000  

Investissement demandé à la Région (€ 
HT) : 

 
- 

 

Fonctionnement demandé au maître 
d’ouvrage MO (€ HT) : - - 
Investissement demandé au maître 
d’ouvrage MO (€ HT) : - - 
Autres sources de financement :   

Contrat XXXX (ressources propres du laboratoire) : 70 000 pour 3 ans (Acquis) 
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